
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9941

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature
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Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, sur l'avenir de l'aciérie
d'Hagondange (Moselle). Le 11 août 2025, le métallurgiste Novasco, anciennement Ascometal, qui produit des
aciers spéciaux depuis 1970, a été placé en redressement judiciaire pour la quatrième fois en quatre ans,
menaçant ainsi 760 salariés et leurs familles. En 2024, la reprise de l'entreprise avait été organisée par l'État et
assurée par le fonds d'investissement britannique Greybull. Ce dernier n'ayant pas assuré ses engagements
d'investissement, la situation est désormais critique. Le 5 septembre 2025 était donc fixée la date limite pour le
dépôt des offres de reprise concernant les quatre sites de l'entreprise : Hagondange (57), Custines (54), Saint-
Étienne (42) et Leffrinckoucke (59). Deux offres de reprise et deux lettres d'intention ont été déposées,
manifestant un intérêt pour tout ou partie des sites, à l'exception de celui d'Hagondange. Ce site historique, créé
en 1930 par Renault, produit principalement des aciers destinés au secteur automobile. Il emploie 450
personnes et dispose d'un four électrique permettant de recycler des métaux usagés, contribuant ainsi à la
production d'un acier moins émetteur de dioxyde de carbone. Pourtant, il est menacé de fermeture faute de
repreneur, alors même que sa production pourrait être réorientée pour accompagner la bifurcation écologique.
Cette situation s'inscrit dans un déclin préoccupant de la sidérurgie en France et en Europe. Selon la CFDT, le
secteur a perdu 100 000 emplois directs en Europe en dix ans. En Moselle, là où se situe l'usine d'Hagondange,
des usines d'ArcelorMittal ont déjà fermées à Gandrange en 2009 et à Florange en 2012. Ainsi, elle souhaite
savoir ce que compte entreprendre le Gouvernement pour empêcher la fermeture du site d'Hagondange et
sauver les emplois, et plus généralement pour inverser la trajectoire de déclin du secteur sidérurgique en
France.
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